
La Licence Bénévole® 
Ou Pratiquant 

 

Tout  Bénévole ou prati-
quant dans une association 
a le droit, pour ne pas dire 
le devoir, de s’assurer 
contre les risques encourus 
lors de la pratique de son activité au sein de l’asso-
ciation ou des associations dans lesquelles il est 
membre. La Fédération Française du Bénévolat As-
sociatif a négocié et obtenu un tarif extrêmement 
intéressant vous permettant de vous mettre à l’abri 
en cas d’accident commis ou subi lors  de la pratique 
de vos activités. (Responsabilité Civile générale) 

La licence Bénévole® ou Pratiquant vous couvre 
pour toutes les activités dans une ou plusieurs asso-
ciations, que vous soyez simple utilisateur ou béné-
vole. 

Pour quelques 
€uros, n’hésitez 
plus à vous assu-
rer pour protéger 
vos intérêts face à 
l’adversité. 

4 Rue des Castors 
68200 Mulhouse 
 
France 
 

Téléphone : 03 89  43 36 44 
Télécopie : 03 89 59 19 97 
Messagerie : contact@benevolat.org 

Fédération Française du 
bénévolat Associatif 

Tarifs de la Licence Bénévole ou Pratiquant: 

Par personne. 

 

Licence Dirigeant:         au prix de       2 € par an 

Licence Pratiquant: 

Classe 1 socioculturel        au prix de      3 € par an 

Classe 2 sports légers        au prix de       4 € par an 

Classe 3 sports à risques    au prix de     12 € par an 

Option supplémentaire possible: 

Perte de revenu               au prix de     +4 € par an 

 

Les garanties  sont disponibles sur simple demande ou 
sur notre site internet: www.benevolat.org 

 

Les formulaires de souscription sont à remplir sur 
le site avec un règlement par Carte Bancaire CB. 

La Fédération Française du Bénévolat vous 
propose aussi des tarifs  négociés pour as-
surer l’association dans laquelle vous prati-
quez votre activité. (réservé au associa-
tions adhérentes à la FFBA). 

RC de l’association: 

Contrat de base:                  à partir de 30 € 

Assurance des locaux:         à partir de 30 € 

Assurance des biens 
Immobiliers:                         à partir de 20 € 
 
 
Voir les garanties et les conditions sur le 
site : www.benevolat.org 
Rubrique: 
votre dossier association/Association 
   
 



Assurance 
des bénévoles 

Aujourd’hui, vous pouvez enfin 

vous protéger efficacement contre 

les risques encourues lors de la 

pratique de votre activité au sein 

de votre association. 

Pour un coût tout à fait dérisoire, 

ne prenez plus un seul risque!!! 

Assurez-vous en direct sur notre 

site. 
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Téléphone : 03 89  43 36 44 
Télécopie : 03 89 59 19 97 
Messagerie : contact@benevolat.org 
 

Fédération Française du 
bénévolat Associatif 

Assurance des 
bénévoles et des 

pratiquants 

Fédération Française 
du Bénévolat 

Associatif 

Www.benevolat.org 

N’hésitez pas une minute de 
plus, assurez vous de suite 

Pas cher et 
vraiment 

indispensable 

Toutes les offres et les conditions sur notre site: www.benevolat.org 


